
	

	
COMPTE-RENDU	SUCCINT	
DU	CONSEIL	MUNICIPAL	

	
	

SEANCE	DU	LUNDI	1er	avril	2019	

Le	 Conseil	 Municipal	 s’est	 réuni	 en	 Mairie	 ce	 lundi	 1er	 avril	 2019	 à	 18h30,	 sous	 la	
présidence	de	Jean-François	CARON,	Maire	

	
Etaient	absents	excusés	et	avaient	donné	procuration	:	Claude	BASSEZ,	Hervé	STOCKMAN,	

Delphine	CROMBEKE,	Christophe	BASSEZ,	Marc	DURIEZ,	Emilie	RINCHEVAL,	Grégory	HOBER	
	

Etaient	absents	:	Patricia	COCQUEEL,	Fabienne	BOURY,	Freddy	LELEU,	Nicolas	OBAL	
	
Après	 avoir	 désigné	 Claudie	 DEMEESTER,	 Secrétaire	 de	 Séance,	 et	 approuvé	 le	 compte-

rendu	 de	 la	 séance	 du	 18	 mars	 2019,	 l’Assemblée	 passe	 à	 l’examen	 des	 différentes	 affaires	
portées	à	l’ordre	du	jour.	

	
Le	Conseil	Municipal,	à		l’unanimité	:	
	
• Prend	acte	des	décisions	prises	par	délégation	dans	le	cadre	de	l’Article	L.2122-22	du	

Code	Général	des	Collectivités	Territoriales	:	
	
- DEC	42/2018	:	location	ancien	logement	communal	2	Rue	Maniez	
- DEC	04/2019	:	avenant	n°1	au	marché	de	mise	en	œuvre	d’une	couverture	en	bacs	

aciers	 pour	 la	 salle	 de	 sports	 Auguste	 Varet,	 155	 Rue	 René	 Cassin	 à	 Loos-en-
Gohelle	

• Autorise	Monsieur	le	Maire	à	signer	le	contrat	de	concession	relatif	à	l’installation	et	
l’exploitation	de	panneaux	photovoltaïques	

• Approuve	le	budget	primitif	2019	du	budget	principal	de	la	commune		
• Approuve	 le	 budget	 primitif	 2019	 du	 budget	 annexe	 Lotissement	 Faidherbe	 de	 la	

commune	
• Approuve	 le	 budget	 primitif	 2019	 du	 budget	 annexe	 Production	 Energie	

Photovoltaïque	de	la	commune	
• Décide	 d’octroyer	 au	 budget	 annexe	 «	Lotissement	 Faidherbe	»	 une	 subvention	

exceptionnelle	de	5,00	Euros	
• Décide	de	fixer	les	taux	d’imposition	des	taxes	directes	locales	pour	l’année	2019	
• Décide	d’appliquer	sur	le	territoire	de	la	commune,	à	compter	du	1er	janvier	2020,	la	

Taxe	 Locale	 sur	 la	 Publicité	 Extérieure	 et	 décide	 que	 les	 enseignes	 inférieures	 ou	
égales	à	7	m2	en	surface	cumulée	seront	exonérées	du	paiement	de	la	taxe	

• Sollicite	 du	 Département	 les	 subventions	 au	 titre	 du	 fonds	 d’intervention	 sur	 les	
enjeux	écologiques	territoriaux	relatif	à	l’appel	à	projet	portant	sur	la	préservation	de	
nos	paysages	et	de	la	biodiversité	et	l’amélioration	de	leur	accessibilité	pour	tous	et	la	
conciliation	des	usages.	Ce	programme	s’intitule	«	La	Balade	Gourmande	»	

• Prend	 acte	 des	 actions	 entreprises	 à	 la	 suite	 des	 recommandations	 émises	 dans	 le	
rapport	 comportant	 les	 observations	 définitives	 sur	 la	 gestion	 de	 la	 commune,	
concernant	les	exercices	2012	et	suivants.	



• Approuve	la	modification	du	tableau	des	effectifs	suite	à	la	création	de	poste	d’Agent	
de	Maîtrise	Principal	

• Décide	 le	 recrutement	 d’agents	 contractuels	 sur	 des	 emplois	 non	 permanents	 pour	
faire	face	à	un	besoin	lié	à	accroissement	saisonnier	d’activité	

• Décide	d’attribuer	les	subventions	de	fonctionnement	aux	associations	qui	en	ont	fait	
la	demande		

• Décide	 le	 principe	 de	 cession	 d’un	 logement	 locatif	 social	 par	 Pas-de-Calais	 Habitat	
situé	au	18	Rue	Denfert	Rochereau	

• Décide	la	cession	d’une	partie	de	parcelle	de	terrain	sis	Rue	Sampieri	au	propriétaire	
limitrophe	

• Informations	et	questions	diverses		
	
Vu	pour	être	affiché	conformément	aux	prescriptions	de	l’article	L	2121-25	du	Code	Général	des	
Collectivités	Territoriales.	
	
Fait	à	Loos-en-Gohelle,	le	2	avril	2019	
	 Jean-François	CARON,	
	 Maire	de	Loos-en-Gohelle	

	
	

NOM	–	Prénom	 Signature	
Christine	STIEVENARD	 	

	
Pierre	DAMAGEUX	 	

	
Dominique	 DA	 SILVA	 (mandataire	 de	 Emilie	
RINCHEVAL)	

	

Francis	 MARECHAL	 (mandataire	 de	 Grégory	
HOBER)	

	

Claudie	DEMEESTER	 	
	

Monique	 ZARABSKI	 (mandataire	 de	 Delphine	
CROMBEKE)	

	

René	HUREZ	(mandataire	de	Christophe	BASSEZ)	 	
	

Jean-François	CHARLET	 	
	

Manuella	CAVACO	 	
	

Patrick	PIQUET-BACQUET	 	
	

Laurence	DURIEZ	(mandataire	de	Marc	DURIEZ)	 	
	

Jean-Pierre	 SAILLY	 (mandataire	 de	 Claude	
BASSEZ)	

	

Chantal	GUILBERT	 	
	

Patricia	 HOFFMANN	 (mandataire	 de	 Hervé	
STOCKMAN)	

	

Nadine	BRONGNIART	 	
	

	


